
Zeitschrift: Die Privatschule = L'école privée = La scuola privata

Herausgeber: Verband Schweizerischer Privatschulen

Band: - (1996)

Heft: 1

Artikel: Organisation des examens fédéraux de maturité professionnelle en
automne 1996

Autor: Fischer, Markus

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-852382

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-852382
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


INFO

Organisation des examens fédéraux de
maturité professionnelle en automne 1996

Markus Fischer

En septembre 1996 la commission fédérale de maturité

professionnelle fera passer les premiers examens

fédéraux de maturité professionnelle. Ces examens

externes de maturité professionnelle sont limités

pour 1996 à la maturité professionnelle technique. Il

est prévu, dans les années qui suivent, de meneréga-

lement à bien d'autres examens fédéraux de maturité

professionnelle. Les candidates et candidats de

même que les écoles préparatoires sont priés de

prendre connaissance des informations suivantes:

1. Conditions d'admission

A la demande d'admission il faut ajouter:

a) une attestation de renseignement personnels

(formule spéciale);

b) un questionnaire sur le curriculum vitae

(formule spéciale);

c) le certificat fédéral de capacité ou un certificat

équivalent;

d) le récépissé postal concernant le paiement des

frais d'inscription.

2. Dates des examens et lieu

- Les examens écrits auront lieu du 2 au 6 septembre
1996

- Les examens oraux auront lieu du 16 au 20

septembre 1996

- Ces examens auront lieu à l'Université de Berne

(bâtiment principal)

3. Branches obligatoires, branches à option et

examen partiel

La liste des branches obligatoires et la forme des

examens est la suivante:

- langue maternelle

- deuxième langue nationale

- anglais ou troisième langue

nationale

- mathématique

- physique

- chimie

- histoire et sciences politiques

- droit et économie

(écrit et oral)

(écrit et oral)

(écrit et oral)

(écrit et oral)

(écrit)

(écrit)

(oral)

(oral)

Les branches suivantes à option, font l'objet d'un

examen oral:

- écologie

- histoire de l'art

- économie d'entreprise

- anglais (si cette branche ne figure pas dans la liste

des branches obligatoires)
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- troisième langue nationale (si cette branche ne

figure pas dans la liste des branches obligatoires).

Indication:

Lors de leur inscription les candidates et candidats

aux examens indiquent dans quelles branches à

option ils désirent passer un examen.

Selon l'art. 15, § 2 du règlement des examens les

examens partiels peuvent être passés en

- physique

- chimie

- histoire et sciences politiques

- droit et économie

- dans la branche optionnelle choisie

4. Documents, délai d'inscription et autres

informations

Le secrétariat chargé de l'organisation administrative

des examens est à même de vous faire parvenir,

dès à présent, les documents d'inscription. Son

adresse est la suivante:

Secrétariat des examens fédéraux

de maturité professionnelle

FSEP

Christoffelgasse 3

3011 Berne

Téléphone 031/311 89 00

Fax 031/311 04 59

Le délai d'inscription aux examens fédéraux de

maturité professionnelle 1996 expire le 2 mai 1996.

Pour toute autre information le secrétariat des

examens se tient à votre entière disposition.

J ^
%

c=s
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Tél. 037/63 31 41, Fax 037/63 31 13

Filles et garçons
Internat / Externat
- 9e / 10e année scolaire
- apprentissage des langues
- cours intensifs
- sports, piscine

Vacances actives: juillet

Mädchen und Knaben
- 9. / 10. Schuljahr
- Eintritt jederzeit möglich
- Kleine Klassen
- Persönliche Betreuung, Sport

und eigenes Hallenbad.

Sommerkurs: Juli
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